
REGLEMENT INTERIEUR
  Chèques cadeaux 2010    

Distribution : 
1 chèque cadeau GAIA de 5 € sera distribué pour tout achat supérieur ou égal à 50 € et par tranche de 50 €
soit 10 % du montant de l'achat..   Exemple : de 50 € à 99,99 €, un chèque cadeau sera remis au client. 

          de 100 € à 149,99 €, deux chèques cadeaux seront remis au client. 
                      de 150 € à 199,99 €, trois chèques cadeaux seront remis au client. 

Distribution valable tout au long de l'année 2010 dans la limite des stocks disponibles sur l'ensemble des 
règlements «comptant» hors abonnement annuel et séminaire.

Aucun chèque cadeau ne sera distribué lors de la restitution du client d'un ou plusieurs chèques cadeaux 
Gaïa. 

                                       

Restitution :  
NON ABONNES ANNUELS : Tout chèque cadeau GAIA de 5 € sera repris pour tout achat de 50 € 
minimum et par tranche de 50 €, soit 10 % du montant de l'achat. 

           Exemple : de 50 € à 99,99 €, un chèque cadeau GAIA accepté 
                              de 100 € à 149,99 €, deux chèques cadeaux GAIA acceptés 
                              de 150 € à 199,99 €, trois chèques cadeaux GAIA acceptés. 

LES ABONNES ANNUELS 2010 à jour de leur cotisation pourront utiliser leur chèque cadeaux GAIA à
hauteur de 20 % maximum de la somme, sur l'ensemble de la structure tel que défini ci-dessous.
Invitation : Possibilité de régler 100 % de la valeur des Green fees des invités des abonnés sur la base du 
tarif normal soit 55 €, dans la limite de 2 GF dans l'année par abonné, Présence obligatoire de l'abonné et 
de son invité au moment du règlement,

- Valable sur toute la structure hors règlement des abonnements annuels, abonnements club initié, 
séminaires, crédits comptes clients, offres spéciales, promotions, réductions ou soldes, tarifs Club 
Discount 

- Aucun chèque cadeau GAIA ne sera repris lors de la distribution d'un ou plusieurs chèques cadeaux 
Gaïa.

- Non remboursable pour quelque raison que ce soit, non cessible, sans rendu de monnaie,
 

- Les chèques cadeaux GAIA émis par St Etienne ne sont valables qu'au Golf de Saint Etienne jusqu'au 
24/12/2010. Au-delà de cette date, les chèques cadeau 2010 ne seront ni repris ni échangés 

      
Ce règlement s'applique à l'ensemble des usagers des chèques cadeau GAIA sur le Golf de St Etienne         . 

Ce règlement intérieur peut être amené à évoluer en cours de saison ...


